




L’occupant  est  seul  et  unique  gestionnaire  de  la  salle.  Il  s'engage  à  occuper  les  lieux
conformément  aux lois  et  règlements relatifs  à  son activité.  Les lieux devront  être  affectés
exclusivement à l'exploitation des activités définies à l’article 2 de la présente convention. 
Un  règlement  intérieur  est  annexé  à  la  convention  et  doit  être  daté,  signé  et  respecté
scrupuleusement. 

Nettoyage
L’occupant devra jouir des locaux dans le respect des lieux qui lui ont été confiés. Il répondra de
toutes les détériorations survenant par suite d’abus de jouissance, soit de son fait, soit de tiers.
Les salles misent à disposition doivent être rendues dans un état propre et nettoyé de tous
déchets ou résidus. En cas de négligence ou de détérioration, il sera facturé au demandeur
l'intervention du service de nettoyage ou de l'entreprise spécialisée mandatée par la commune

Mesures de sécurité
L'organisateur déclare avoir pris connaissance de consignes générales de sécurité et prend 
l'engagement de veiller scrupuleusement à leur application. Il déclare notamment avoir pris 
bonne note des dispositifs d'alarme et des moyens de lutte contre l'incendie ainsi que des voies 
d'évacuation.
En dehors des heures d’ouverture de la médiathèque, un agent d’astreinte viendra en fin de 
prêt réactiver l’alarme et vérifier la bonne fermeture des lieux.
L’utilisateur  des  lieux  doit  le  prévenir  dans  un  délai  pertinent  par  rapport  à  la  fin  de  la
manifestation , attendre sa venue et lui remettre les badges d’accès.
L’occupant s’engage à alerter les autorités compétentes en cas de vols, vandalismes, incendie
et autres incidents divers. Le responsable technique de la ville de Lodève pourra effectuer toute
visite de contrôle de sécurité sur rendez-vous avec l’occupant.

Responsabilité
L'organisateur reconnaît avoir été informé que le présent contrat ne peut être cédé à un tiers et 
que la sous-location est interdite. 
L'organisateur devra payer tout impôt ou taxe lui incombant (SACEM, SACD par exemple) et 
devra pouvoir le justifier.
L'organisateur devra se conformer aux prescriptions et règlements en vigueur, notamment en
ce qui concerne, la sécurité, la salubrité, le droit du travail, la concurrence et la consommation,
de sorte que la commune ne puisse faire l'objet d'aucune poursuite.

Mesures sanitaires
Compte  tenu  de  la  situation  de  crise  sanitaire  liée  au  COVID  19,  l’occupant  s’engage  à
respecter et à faire respecter les gestes barrières et toutes autres recommandations pour limiter
la propagation de l’épidémie COVID 19 :
- port du masque obligatoire dans la salle
- utilisation du gel hydroalcoolique à l’entrée de la salle
-  respect  d’une distance d’un siège entre les groupes (chaque groupe étant  constitué d’un
maximum de 10 personnes)
- respect d’une distance de 2 mètres entre les intervenants et le public

Article 6 : Compétence juridictionnelle.
Toutes les contestations qui pourraient naître de l'interprétation ou de l'extension du présent
contrat seront de la compétence du Tribunal Administratif de MONTPELLIER.

Fait à Lodève
le 

Pour l’association,

Fait à Lodève
le 

Pour la ville de Lodève

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.
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